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Décision CODEP-CMX-2014-023306 du Directeur général de l’Autorité de 

sûreté nucléaire du 28 mai 2014 
 

relative à la nomination des membres du groupe permanent d’experts pour les laboratoires et les usines, dit 
« GPU » 

 
Le Directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire, 
Vu le code de l’environnement, notamment le titre IX de son livre V ; 
Vu le règlement intérieur de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), notamment son article 6 ; 
Vu la décision de l’ASN DEP-DG-0022-2009 du 18 mai 2009 portant constitution d’un groupe permanent 
d’experts, 
Vu la décision ASN-DG-n° 006504-2013 du 6 février 2013 du Directeur général de l’Autorité de sûreté 
nucléaire relative à la prolongation du mandat du groupe permanent d’experts pour les laboratoires et les 
usines, 
 

Décide : 

Article 1er 

Sont nommés président et vice-président du GPU : 

 Président : M. Jérôme JOLY 

 Vice-président : M. Daniel QUENIART 

Les membres du GPU, figurant à l’annexe de la présente décision, sont nommés pour une période de quatre 
ans. 

 

Article 2 

La présente décision entrera en vigueur à compter du 6 juin 2014. 
 

Article 3 

La présente décision sera notifiée aux intéressés et publiée au bulletin officiel de l’Autorité de sûreté 
nucléaire. 

 
                         Fait à Paris, le 28 mai 2014 

                                                                                                 Signé par : 

    Le Directeur général  
    de l’Autorité de sûreté nucléaire 
    Jean-Christophe NIEL 
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Annexe 
 

à la décision CODEP-CMX-2014-023306 
du Directeur général de l’Autorité de sûreté nucléaire 

 
 
 

Liste des membres du GPU : 

 

Monsieur Peter BAETEN  
Monsieur Régis BAUDRILLART 
Monsieur Marc BOUCHON 
Monsieur René CHARBONNIER 
Monsieur Thierry CHARLES 
Monsieur Patrick COUSINOU 
Monsieur Didier DALL’AVA 
Madame Véronique DECOBERT 
Madame Anne DEUDON 
Monsieur Stéphane DUPLANTIER 
Monsieur Christian DURETZ 
Monsieur Michel DUTZER 
Madame Joëlle ELBEZ-UZAN  
Monsieur Jean-Michel FRISON 
Madame Sylvie GARANDEL 
Monsieur Didier GAVILLET 
Monsieur Jérôme JOLY 
Monsieur Sylvain LAVARENNE 
Monsieur Igor LE BARS 
Monsieur Yves MARIGNAC 
Monsieur Vincent MASSAUT 
Monsieur Maurice MAZIERE 
Monsieur Alain PECKER 
Monsieur Jean-Pierre PERVES 
Monsieur Marc PHILIPPE 
Monsieur Philippe PRADEL 
Monsieur Daniel QUENIART 
Monsieur Jean RIOU 
Monsieur Philippe SAINT-RAYMOND 
Monsieur Jean-François SIDANER 
Madame Michèle VIALA 
Monsieur Thierry WINTER 
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